
2) Une transposition de l'article 4, point 6, de la décision cadre
2002/584 qui exclut en tout état de cause la remise contre
son gré, aux fins de l'exécution d'une peine, d'un ressortis-
sant de l'État membre en question, tandis qu'elle confère aux
autorités de l'État en question un pouvoir d'appréciation en
vue d'autoriser l'exécution d'un mandat d'arrêt européen émis
à l'encontre de ressortissants d'autres États membres qui s'op-
posent à leur remise, est-elle conforme au droit de l'Union,
en particulier au principe de non-discrimination et à l'établis-
sement de la citoyenneté de l'Union, selon l'article 6, para-
graphe 1, UE lu en combinaison avec les articles 12 et 17 et
suivants CE. En cas de réponse affirmative, convient-il, à tout
le moins, de tenir compte de ces principes lors de l'exercice
dudit pouvoir d'appréciation?
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Partie requérante: Margarete Block.

Partie défenderesse: Finanzamt Kaufbeuren.

Questions préjudicielles

1) Les dispositions de l'article 73 D, paragraphe 1, sous a), et
paragraphe 3, du traité CE (devenu article 58, paragraphe 1,
sous a), et paragraphe 3, CE) permettent-elles d'exclure l'im-
putation de droits de succession espagnols sur les droits de
succession allemands prévue par les dispositions combinées
de l'article 21, paragraphes 1 et 2, point 1, de l'Erbschafts-
teuer- und Schenkungsteuergesetz (loi sur les droits de
succession et de donation — ci-après «ErbStG») et de l'ar-
ticle 121 du Bewertungsgesetz (loi d'évaluation — ci-après
«BewG») (restriction matérielle) même pour des successions
survenues en 1999?

2) L'article 73 B, paragraphe 1, du traité CE (devenu article 56,
paragraphe 1, CE) doit-il être interprété en ce sens que les
droits de succession qu'un autre État membre de l'Union
européenne prélève sur l'acquisition par voie successorale de
créances en capital détenues sur des établissements de crédit
de cet État membre par un défunt qui résidait en dernier lieu
en Allemagne et dont l'héritier réside également en Alle-
magne doivent être imputés sur les droits de succession alle-
mands?

3) Les différents points de rattachement dans les régimes fiscaux
nationaux sont-ils pertinents pour déterminer celui des États
concernés qui doit éviter la double imposition et, si tel est le
cas, le rattachement au domicile du créancier est-il plus
approprié que le rattachement au siège du débiteur?
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1) Les articles 3 et 4 de la directive 80/987/CEE (1) du
20 octobre 1980, dans la mesure où ils prévoient le paie-
ment des créances impayées des travailleurs salariés portant
sur la rémunération, permettent-ils que ces créances, lors-
qu'elles sont invoquées à l'encontre de l'institution de
garantie, soient privées de leur nature salariale initiale et
prennent la qualification différente de sécurité sociale, du
seul fait que leur paiement a été confié par l'État membre à
une institution de sécurité sociale et que, partant, dans la
réglementation nationale, le terme «rémunération» est
remplacé par le terme «prestation de sécurité sociale»?
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